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ARRETE n° 2719 CM du 9 décembre 2021 fixant les taux de 
cotisations, les planchers et plafonds mensuels de 
rémunérations soumises à cotisations de la Caisse de 
prévoyance sociale à compter du 1er janvier 2022 

NOR : DPS2122836AC-1 
 
Le Président de la Polynésie française, 
  
Sur le rapport du ministre des finances, de l’économie et 

du tourisme, en charge de l’énergie, de la protection sociale 
généralisée et de la coordination de l’action gouvernementale,  

 
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 

modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-2018 APF/SG du 18 mai 2018 portant 

proclamation du Président de la Polynésie française ; 
 
Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 modifié portant 

nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

 
Vu l’arrêté n° 1335 IT du 28 septembre 1956 modifié 

portant institution d’un régime de prestations familiales au 
profit des travailleurs salariés ; 

 
Vu l’arrêté n° 1336 IT du 28 septembre 1956 modifié 

portant organisation et fonctionnement de la Caisse de 
prévoyance sociale de la Polynésie française, notamment ses 
articles 9 et 10 modifiés par la délibération n° 91-47 AT du  
15 février 1991 ; 

 
Vu l’arrêté n° 1408 IT du 13 octobre 1956 modifié fixant 

les règles relatives aux opérations financières et comptables 
de la Caisse de prévoyance sociale ; 

 
Vu l’arrêté n° 357 TLS du 8 février 1961 modifié portant 

institution d’un régime d’aide aux vieux travailleurs salariés 
et en confiant la gestion à la CPS ; 

 
Vu le décret n° 57-245 du 24 février 1957 modifié sur la 

réparation et la prévention des accidents du travail et 
maladies professionnelles dans les territoires d’outre-mer ; 

 
Vu l’arrêté n° 35 IT du 10 janvier 1959 fixant certaines 

modalités d’application du décret n° 57-245 et ses textes 
modificatifs et notamment l’arrêté n° 1112 TLS fixant les 
modalités d’application des dispositions de l’article 3 (5e) du 
décret n° 57-245 du 24 février 1957 modifié ; 

 
Vu la délibération n° 74-22 du 14 février 1974 modifiée 

instituant un régime d’assurance maladie-invalidité au profit 
des travailleurs salariés ;

Vu la décision modifiée n° 754 TLS du 10 octobre 1978 
portant refonte des textes relatifs à la classification des 
secteurs d’activité au regard de la Caisse de prévoyance 
sociale et aux taux de cotisations qui leur sont applicables ; 

 
Vu la délibération n° 87-11 AT du 29 janvier 1987 

modifiée instituant un régime de retraite des travailleurs 
salariés de Polynésie française ; 

 
Vu la délibération n° 95-180 AT du 26 octobre 1995 

modifiée instituant un régime de retraite tranche B au profit 
des ressortissants du régime général des salariés ; 

 
Vu l’arrêté n° 1822 CM du 12 octobre 2017 modifié 

portant création d’un service dénommé “Agence de régulation 
de l’action sanitaire et sociale” ; 

  
Vu le rapport n° 1819 MEF/ARASS-pe du 19 novembre 

2021 de l’Agence de régulation de l’action sanitaire et  
sociale ; 

 
Vu le procès-verbal de réunion du conseil 

d’administration de la Caisse de prévoyance sociale en date 
des 29 octobre 2021 et 9 novembre 2021 ; 

  
Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 

du 8 décembre 2021, 
Arrête : 

  
Article 1er.— A compter du 1er janvier 2022, les taux de 

cotisations, les planchers et plafonds mensuels de 
rémunérations soumises à cotisations de la Caisse de 
prévoyance sociale sont fixés conformément au tableau 
annexé au présent arrêté. 

 
Art. 2.— A cette même date, l’arrêté n° 2218 CM du  

4 décembre 2020 fixant les taux de cotisations, les planchers 
et plafonds mensuels de rémunérations soumises à cotisation 
de la Caisse de prévoyance sociale à compter du 1er janvier 
2021, est abrogé. 

 
Art. 3.— Le ministre des finances, de l’économie et du 

tourisme, en charge de l’énergie, de la protection sociale 
généralisée et de la coordination de l’action gouvernementale, 
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Journal officiel de la Polynésie française. 

  
Fait à Papeete, le 9 décembre 2021. 

Edouard FRITCH. 
 

Par le Président de la Polynésie française : 
Le ministre des finances, 

de l’économie et du tourisme, 
Yvonnick RAFFIN.
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Papeete, le 9 novembre 2021. 
Le secrétaire, Le président, 

Ronald BLAISE. Jean-François BENHAMZA.
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